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 Lyon, le 27 juillet 2020 
 
Madame la présidente, Monsieur le président ou délégué(e), 
 
Je vous prie de bien vouloir assister à l’assemblée générale statutaire de notre fédération qui 
se déroulera : 

Lundi 28 septembre 2020 
de 18h00 à 20h00 

à la Maison de l’Environnement de la Métropole de Lyon 
14 avenue Tony Garnier 69007 LYON  

Salle de Conférence 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
- Rapport moral 
- Rapport financier 2019 
- Fixation de la cotisation 2020 
- Élections aux postes de président et de membre du bureau de l’association. 
 
À cet effet, je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire parvenir au secrétariat de 
l’UCIL avant le 21 septembre 2020, la candidature éventuelle de l’un des trois délégués de 
votre CIL à l’un ou l’autre de ces postes. Enfin, je vous rappelle que le comité directeur de 
l’UCIL est ouvert à tout président de CIL qui s’engage à participer régulièrement à ses 
travaux (réunion une fois par mois). 
L’efficacité de l’action de notre union dépend de l’implication de chacun des CIL dans son 
fonctionnement. 
Cette assemblée générale statutaire a été retardée du fait de l’épidémie de covid-19 qui a 
empêché de telles réunions physiques. Conformément aux règles sanitaires, vous voudrez 
bien vous munir d’un masque dès votre entrée dans la Maison de l’Environnement. Cette 
assemblée générale sera suivie d’un débat sur vos attentes vis-à-vis de l’UCIL. À cet effet, je 
vous rappelle qu’il est important de répondre au questionnaire sur l’avenir de l’UCIL qui vous 
a été adressé fin juin. Celui-ci peut être rempli par tout responsable de CIL intéressé : 
président(e), membre du bureau, membre du conseil d’administration. Le nombre des 
réponses n’est pas limité mais chacune doit être identifiée. Ce questionnaire complété est à 
renvoyer au secrétariat de l’UCIL (papier ou Internet) avant le 31 août 2020. 
 
Souhaitant vivement votre présence, je vous prie d’agréer, Madame la présidente, Monsieur 
le président ou délégué(e), l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le président,  
Denis EYRAUD 


